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I  BASES JURIDIQUES ET CONDITIONS GENERALES 

1 Le présent Agrément Technique Européen est délivré par le Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment en conformité avec : 

 La Directive du Conseil 89/106/CEE du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats Membres concernant les 
produits de construction 1, modifiée par la Directive du Conseil 93/68/CEE du 22 juillet 1993 2; 
et la Réglementation (EC) N° 1882/2003 du Parlement et du Conseil Européen 3;  

 Décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 4 concernant l’aptitude à l’usage des produits de 
construction; 

 Les Règles Communes de Procédure relatives à la demande, la préparation et la délivrance 
d'Agréments Techniques Européens, définies dans l'Annexe de la Décision de la Commission 
94/23/CE 5; 

 Le Guide d'Agrément Technique Européen relatif aux « chevilles plastiques à utilisation par 
groupes dans le béton et les maçonneries pour des applications non-structurales – Partie 1: 
usage général» Guide ATE 020, édition 2006. 

2 Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment est habilité à vérifier si les dispositions du 
présent Agrément Technique Européen sont respectées. Cette vérification peut s'effectuer dans 
l'unité de production (par exemple, pour la satisfaction des hypothèses émises dans cet 
Agrément Technique Européen vis-à-vis de la fabrication). Néanmoins, la responsabilité quant à 
la conformité des produits par rapport à l'Agrément Technique Européen et leur aptitude à 
l'usage prévu relève du détenteur de cet Agrément Technique Européen. 

3 Le présent Agrément Technique Européen ne doit pas être transmis à des fabricants ou leurs 
agents autres ceux figurant en page 1, ainsi qu'à des unités de fabrication autres que celles 
mentionnées en page 1 du présent Agrément Technique Européen. 

4 Le présent Agrément Technique Européen peut être retiré par le Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment conformément à l'Article 5 (1) de la Directive du Conseil 89/106/CEE. 

5 Seule est autorisée la reproduction intégrale du présent Agrément Technique Européen, y 
compris transmission par voie électronique. Cependant, une reproduction partielle peut être 
admise moyennant accord écrit du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment. Dans ce cas, la 
reproduction partielle doit être désignée comme telle. Les textes et dessins de brochures 
publicitaires ne doivent pas être en contradiction avec l'Agrément Technique Européen, ni s'y 
référer de manière abusive. 

6 Le présent Agrément Technique Européen est délivré par l'organisme d'agrément dans sa langue 
officielle. Cette version correspond à la version diffusée au sein de l'EOTA. Toute traduction dans 
d'autres langues doit être désignée comme telle. 

 

                                       
1
  Journal Officiel des Communautés Européennes n° L 40, 11.2.1989, p. 12 

2
  Journal Officiel des Communautés Européennes n° L 220, 30.8.1993, p. 1 

3
  Journal Officiel des Communautés Européennes n° L 284, 31.10.2003, p 25 

4
  Journal Officiel de la République française du 14 juillet 1992 

5
  Journal Officiel des Communautés Européennes n° L 17, 20.1.1994, p. 34 
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II CONDITIONS SPECIFIQUES DE l'AGREMENT TECHNIQUE EUROPEEN 

1 Définition du produit et de son usage prévu 

1.1  Définition du produit 

La cheville GX-L de G&B Fissaggi est une cheville constituée d’une vis spéciale et d’une bague 
d’expansion en plastique polymère qui se place à travers la pièce à fixer. La vis spéciale est en 
acier galvanisé ou inoxydable, la bague d’expansion en polyamide PA6. La bague plastique est 
expansée par vissage de la vis qui presse la bague contre les parois du trou foré. 
Voir Figure en Annexe 1 pour mise en place de la cheville. 

1.2  Usage prévu 

Cette cheville est destinée à la réalisation d'ancrages pour lesquels les exigences relatives à la 
sécurité d'utilisation au sens de l’Exigence Essentielle 4 de la Directive du Conseil 89/106/CEE 
doivent être satisfaites, et dont la ruine mettrait en danger la vie humaine.  
La cheville GX-L 10 peut être employée pour l’ancrage de systèmes de façade dans le béton 
présentant des exigences relatives à la résistance incendie (voir 4.2.2).  
Cette cheville ne doit être utilisée que pour la réalisation d'ancrages multiples d’applications 
non-structurales dans le béton et la maçonnerie. L’utilisation d’ancrages par groupes (ou 
multiple) admet l’hypothèse que dans le cas du glissement excessif ou de la ruine d’une des 
chevilles, sa charge peut être transmise aux chevilles avoisinantes sans enfreindre 
sensiblement les exigences relatives à la fixation à l’état limite de service et l’état limite ultime. 

Le matériau support peut être du béton armé ou non armé de masse volumique courante, de 
classes de résistance C12/15 minimum selon le document EN 206-1:2000-12 ou des murs en 
maçonneries selon l’Annexe 6. Cette cheville peut être utilisée en béton fissuré et en béton non-
fissuré. La casse de résistance du mortier des maçonneries doit être au minimum M 2,5 selon 
l’EN 998-2-2003. 

Les vis spéciales en acier galvanisé ne peuvent être employées que dans des structures 
soumises à des conditions intérieures sèches. Ces vis peuvent également être employées dans 
des structures soumises à une ambiance extérieure, si la tête de vis est protégée contre 
l’humidité et la pluie après montage de telle manière que l’intrusion de l’humidité dans l’ancrage 
est évitée. Par conséquent, un revêtement extérieur ou un écran pare-pluie ventilé doit être 
installé devant la tête de vis et la tête de vis elle-même doit être protégée par un plastique 
souple ou une couche durablement élastique constitué d’un mélange bitumineux élastique (par 
ex. une sous-couche ou une protection du châssis pour voitures). 

Les vis spéciales en acier inoxydable peuvent être employées dans des structures soumises à 
des conditions intérieures sèches, dans des structures exposées à une ambiance extérieure (y 
compris atmosphères marines et industrielles), ou dans des structures exposées à des 
conditions intérieures d’humidité permanente, et en l’absence de conditions agressives 
particulières. Des conditions agressives particulières sont, par exemple, l’immersion 
permanente ou intermittente dans l’eau de mer ou l’exposition aux embruns, l’atmosphère 
chlorée des piscines intérieures ou une atmosphère lourdement chargée en pollution chimique 
(par exemple, dans les usines de désulfuration ou dans les tunnels routiers faisant usage de 
produits de déverglaçage). 

 

La cheville GX-L peut être utilisée dans la plage de température suivante : 

Plage de température :  -20 °C à + 40°C 
(Température maximale à court terme +40°C et température maximale à long terme +24°C) 

Les dispositions prises dans le présent Agrément Technique Européen reposent sur l'hypothèse 
que la durée de vie estimée de la cheville pour l'utilisation prévue est de 50 ans. Les indications 
relatives à la durée de vie ne peuvent pas être interprétées comme une garantie donnée par le 
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fabricant, mais ne doivent être considérées que comme un moyen pour choisir les chevilles qui 
conviennent à la durée de vie économiquement raisonnable attendue des ouvrages. 

 

2 Caractéristiques du produit et méthodes de vérification 

2.1 Caractéristiques du produit 

La cheville correspond aux dessins et dispositions indiqués en Annexe 2 et 3. Les valeurs 
caractéristiques des matériaux, les dimensions et les tolérances de la cheville ne figurant pas 
dans les Annexes doivent correspondre aux valeurs respectives stipulées dans la 
documentation technique 6 de la présente évaluation pour l'Agrément Technique Européen.  

Les valeurs caractéristiques de la cheville nécessaires à la conception des ancrages sont 
données en Annexe 4 et 8. 

Chaque cheville comporte la marque d’identification du fabricant, le type de cheville, son  
diamètre, sa longueur et l’épaisseur maximum de l’élément à fixer comme indiqué en Annexe 3. 

La profondeur d’ancrage effective minimale est marquée. 

La cheville ne doit être emballée et fournie que sous forme d'ensemble complet. 
 

2.2 Méthodes de vérification 

L'appréciation de l'aptitude d'une cheville à l'emploi prévu en fonction des exigences relatives à 
la sécurité d'utilisation au sens de l’Exigence Essentielle 4 a été effectuée conformément au  
Guide d'Agrément Technique Européen relatif aux « chevilles plastiques à utilisation par 
groupes dans le béton et les maçonneries pour applications non-structurales», Guide ATE 020, 
sur la base de catégories d’utilisation a, b et c : 

- Partie 1: "Généralités", 

- Partie 2: "Chevilles plastiques à emploi dans le béton de masse volumique normale", 

- Partie 3: " Chevilles plastiques à emploi dans les maçonneries pleines" et  

- Partie 4: " Chevilles plastiques à emploi dans les maçonneries creuses ou perforées". 

Outre les clauses spécifiques se rapportant aux substances dangereuses, contenues dans le 
présent Agrément Technique Européen, il se peut que d’autres exigences soient applicables 
aux produits couverts par le domaine d’application de l’ATE (par exemple législation 
européenne et législations nationales transposées, réglementations et dispositions 
administratives). Pour être conformes aux dispositions de la Directive Produits de Constructions 
de l’UE, ces exigences doivent également être satisfaites là où elles s’appliquent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                       
6
 La documentation technique de la présente évaluation pour l'Agrément Technique Européen est déposée 

au Centre Scientifique et Technique du Bâtiment et, en cas de besoin, remise aux organismes agréés 
chargés de la procédure d'attestation de conformité. 
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3 Évaluation de la Conformité et marquage CE 

3.1 Système d'attestation de conformité 

Conformément à la Directive 97/463/EG de la Commission Européenne 
7
 le système 

d'attestation de conformité 2 (ii) s’applique (référencé par ailleurs système 2+). 

Ce système d’attestation de conformité est défini ci-dessous. 

System 2+ : déclaration de conformité du produit par le fabricant établie sur la base des 
dispositions suivantes. 

a) tâches du fabricant: 

(1)  essais de type initiaux du produit, 

(2)  contrôle de  la production en usine, 

(3) essais complémentaires sur des échantillons prélevés en usine par le fabricant 
conformément à un plan d'essais prescrit. 

b) tâches de l'organisme notifié: 

(4)  certification du contrôle de production en usine sur la base de : 

- inspection initiale de l’usine et du contrôle de la production en usine, 

- surveillance continue, évaluation et agréation du contrôle de la production en usine. 

 

3.2 Responsabilités 

3.2.1  Tâches du fabricant 

3.2.1.1  Contrôle de production en usine 

Le fabricant exerce un contrôle interne permanent de production. Tous les éléments, exigences 
et dispositions adoptés par le fabricant font systématiquement l'objet de documents sous forme 
de procédures et de règles écrites, comprenant l’enregistrements des résultats réalisés. Ce 
système de contrôle de production apporte la garantie que le produit est conforme à l'Agrément 
Technique Européen. 

Le fabricant ne doit utiliser que des matières premières stipulés dans la documentation 
technique de cet Agrément Technique Européen. 

Le contrôle de production en usine doit être conforme au plan de contrôle fourni avec la 
documentation technique de cet Agrément Technique Européen. Le plan de contrôle est établi 
dans le cadre du système de contrôle de production en usine mis en place par le fabricant et 
déposé au CSTB 8. 

Les résultats du contrôle de production en usine doivent être conservés et évalués selon les 
dispositions du plan de contrôle.  
 

3.2.1.2  Autres tâches du fabricant 

Le fabricant doit notifier, sur la base d’un contrat, un organisme habilité à effectuer les tâches 
prévues en section 3.1 dans le domaine des fixations afin de mener à bien les actions décrites 
en section 3.2.2. Dans ce but, le plan de contrôle auquel il est fait référence aux sections 
3.2.1.1 et 3.2.2 doit être intégralement communiqué par le fabricant à l’organisme habilité 
notifié.  
Le fabricant établit une déclaration de conformité, statuant que le produit de construction est en 
conformité avec les dispositions de cet Agrément Technique Européen. 
 

                                       
7
  Official Journal of the European Communities L 198 of 25.07.1997 

8 Le plan d'essais prescrit a été déposé au Centre Scientifique et Technique du Bâtiment et n'est remis 
qu'aux organismes agréés chargés de la procédure d'attestation de conformité. 
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3.2.2  Tâches des organismes notifiés 

3.2.2.1  Essais de type initiaux du produit et contrôle de la production en usine 

L'organisme notifié doit s'assurer que, conformément au plan d'essais prescrit, l'usine, en 
particulier le personnel et l’équipement, et le contrôle de production en usine sont propres à 
garantir une fabrication continue et régulière de la cheville selon les spécifications mentionnées 
en 2.1, ainsi que dans les Annexes à l'Agrément Technique Européen. 

3.2.2.2  Surveillance continue  

L'organisme habilité notifié par le fabricant doit émettre un certificat de conformité CE du 
contrôle de production en usine établissant sa conformité  avec le présent Agrément Technique 
Européen. L'organisme habilité notifié doit effectuer une visite de l'usine au minimum une fois 
par an, dans le cadre d'une inspection périodique. Il faut vérifier que le système de contrôle de 
production en usine et le procédé de fabrication automatisé spécifié sont maintenus en 
respectant le plan d'essais prescrit. 

L'organisme de certification ou l'organisme d'inspection, respectivement, doivent mettre à la 
disposition du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, sur demande, les résultats de la 
certification du produit et de la surveillance continue.  

Si les dispositions de l'Agrément Technique Européen et du plan d'essais prescrit ne sont plus 
satisfaites, le certificat de conformité doit être retiré et le CSTB en être informé aussitôt. 
 

3.3. Marquage CE 

Le marquage CE doit être apposé sur chaque conditionnement de chevilles. Le symbole "CE" 
doit être accompagné des renseignements suivants: 

 - le numéro d’identification de l’organisme de certification ; 

- le nom ou la marque distinctive du fabricant et de l'unité de fabrication; 

- les deux derniers chiffres de l'année d'apposition de la marque CE; 

- numéro de l'Agrément Technique Européen; 

- les numéros des parties concernées de l’ETAG 020 « chevilles plastique pour emploi 
dans le béton et les maçonneries ». 

- la dimension de la cheville plastique, 

- les catégories d'utilisation a, b et c. 

 
 

4 Hypothèses selon lesquelles l'aptitude du produit à l'emploi prévu a 
été évaluée favorablement 

4.1. Fabrication 

La cheville est fabriquée conformément aux dispositions de l'Agrément Technique Européen, au 
moyen du procédé de fabrication automatisé tel qu'identifié lors de l'inspection de l'usine par le 
Centre Scientifique et Technique du Bâtiment et l'organisme notifié, et tel que stipulé dans la 
documentation technique. Les changements sur le produit ou à sa production, qui pourraient 
rendre inexactes les données/informations déposées, doivent être notifiés au Centre 
Scientifique et Technique du Bâtiment avant que ces changements soient effectivement 
apportés. Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment décidera si ces changements 
affectent ou non l’ATE et par voie de conséquence la validité du marquage CE délivré sur la 
base de l’ATE, et le cas échéant si de nouveaux éléments d’évaluation ou des modifications  de 
l’ATE sont nécessaires. 
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4.2  Conception des ancrages 

4.2.1  Généralités 

L'aptitude des chevilles à l'usage prévu est donnée sous réserve que : 

- Les ancrages soient conçus conformément à l’Annexe C de l’ETAG 020 relatif aux 
« Chevilles plastiques à utilisation par groupes dans le béton et les maçonneries pour des 
applications non-structurales» sous la responsabilité d'un ingénieur expert en ancrages. 

- Des plans et notes de calculs vérifiables soient mis au point en tenant compte des charges 
devant être ancrées, de la nature et de la résistance des matériaux supports, et des 
dimensions de la cheville en tenant compte des tolérances appropriées. 

- La cheville ne peut être employée que pour des groupes d’ancrages et dans le cas 
d’applications non-structurales.  

La conception de l’élément à fixer doit préciser le nombre n1 de points de fixation pour fixer 

l’élément et le nombre n2 de chevilles par point de fixation. En outre, est précisée la valeur 

de conception des actions en un point de fixation NSd ≤ n3 (kN) jusqu’à laquelle la résistance 
et la raideur de l’élément à fixer sont respectées et le transfert de charges dans le cas du 
glissement excessif ou de la ruine d’un des ancrages du groupe ne nécessite pas d’être pris 
en compte dans la conception de l’élément à fixer. 

Les valeurs par défaut suivantes de n1, n2 et n3 peuvent être adoptées : 

n1 ≥ 4; n2 ≥ 1 et n3 ≤ 4,5 kN  ou  n1 ≥ 3; n2 ≥ 1 et n3 ≤ 3,0 kN. 

- Les charges de cisaillement agissant sur une cheville peuvent être considérées sans bras de 
levier si les deux conditions suivantes sont vérifiées : 

 La pièce à fixer est en métal et, dans la zone de la fixation, elle doit être fixée 
directement sur le matériau de support sans couche intermédiaire ou avec une couche 
de mortier de ragréage de 3mm d’épaisseur au maximum. 

 La pièce à fixer doit être en contact avec la cheville sur toute son épaisseur.              

(Par conséquent, le diamètre df du trou de passage dans la pièce à fixer doit être 

inférieur ou égal aux valeurs données dans l’Annexe 3, Tableau 3.) 

Si ces deux conditions ne sont pas respectées, le bras de levier est calculé conformément à 
l’ETAG 020, Annexe C. Le moment de flexion caractéristique est donnée dans le Tableau 5 
de l’Annexe 4. 
 

4.2.2  Résistance dans le béton (catégorie d’utilisation « a ») 

Les valeurs caractéristiques de résistance de la cheville pour une utilisation dans le béton sont 
données en Annexes 4 et 5. La méthode de conception est valable pour le béton fissuré ou non 
fissuré.  

Conformément au rapport  technique TR 020 « Evaluation des ancrages dans le béton 
concernant la résistance au feu », on peut considérer que, pour la fixation de systèmes de 
façade, le comportement sous chargement de la cheville GX-L offre une résistance au feu 
suffisante d’au moins 90 mn (R90) si la charge admissible (pas de charge de traction axiale 

permanente) FRk / (M ⋅ F) est ≤ 0,8 kN. 
 

4.2.3  Résistance dans les maçonneries pleines (catégorie d’utilisation « b »)  

Les valeurs caractéristiques de résistance de la cheville pour une utilisation dans les 
maçonneries pleines sont données en Annexes 6, 7 et 8. Ces valeurs sont indépendantes de la 
direction de la charge (traction, cisaillement ou combinaison des deux) et du mode de ruine. 

Les résistances caractéristiques données en Annexe 6, pour une utilisation en maçonnerie 
pleine, sont valables pour les matériaux de support et les briques conformes à ces tableaux ou 
pour des briques de tailles supérieures et de résistance à la compression supérieure.  
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Dans le cas de briques de tailles inférieures sur le chantier ou si la résistance du mortier est 
inférieure à celle recommandée, la résistance caractéristique de la cheville dans ce support 
peut-être déterminée par des essais sur site conformément à la section 4.4.  
 
 
 

4.2.4  Résistance dans les maçonneries creuses ou perforées (catégorie d’utilisation « c »)  

Les valeurs caractéristiques de résistance de la cheville pour une utilisation dans les 
maçonneries creuses ou perforées données en Annexes 6 ne sont valables que pour les 
briques et les blocs conformes à ces tableaux en ce qui concerne le matériau support, la taille 
des maçonneries, la résistance à la compression et la configuration des vides.  

Ces valeurs sont indépendantes de la direction de la charge (traction, cisaillement ou 

combinaison des deux) et du mode de ruine et sont valables pour les valeurs hnom données au 

Tableau 3 de l’Annexe 3. 

L’influence de plus grandes profondeurs d’implantation et/ou de briques et de blocs (conformes 
à l’Annexe 6 en ce qui concerne le matériau support, la taille des maçonneries, la résistance à 
la compression et la configuration des vides) doit être détectée par des essais sur site 
conformément à la section 4.4. 

 

4.2.5 Conditions spécifiques de conception dans les maçonneries pleines, creuses ou 
perforées 

La classe de résistance des mortiers des maçonneries doit être au minimum M 2,5 
conformément à l’EN 998-2 :2010. 

La résistance caractéristique FRk pour une cheville plastique unitaire peut également être prise 

pour un groupe de 2 ou 4 chevilles plastiques avec un entraxe supérieur ou égal à l’entraxe 
minimum smin.  

La distance entre des chevilles isolées ou un groupe de chevilles doit être d’au moins 250 mm. 

Si les joints verticaux du mur sont conçus pour ne pas être remplis avec du mortier, la 
résistance ultime de calcul NRd doit être limitée à 2,0 kN pour prévenir l’extraction d’une brique. 
Cette limitation peut être omise dans le cas de maçonneries interconnectées ou s’il est prévu de 
remplir les joints au mortier. 

Si les joints des maçonneries ne sont pas visibles, la résistance caractéristique FRk doit être 

réduite d’un facteur j = 0,5. 
Si les joints des maçonneries sont visibles (par. ex. des murs nus), les conditions suivantes 
doivent être prises en compte : 

 la résistance caractéristique FRk ne peut être utilisée que si le mur est conçu de manière que  

les joints soient remplis de mortier. 

 Si les murs sont conçus avec des joints non destinés à être remplis de mortier, alors la 

résistance caractéristique FRk ne peut être utilisée que si la distance au bord minimale cmin 

vers le joint vertical est respectée. Si cette distance minimale au bord cmin ne peut être 

respectée alors la résistance caractéristique FRk doit être réduite d’un facteur j = 0,5 . 

Aucun coefficient de réduction j ni aucune limitation de la résistance ultime de calcul NRd pour 

les fixations dans les joints verticaux (joints d’abouts) et horizontaux n’est nécessaire dans le 
cas de maçonneries en briques à alvéoles verticales ou de maçonneries interconnectées avec 
des joints horizontaux minces. 
 

4.2.6 Valeurs caractéristiques, entraxes et dimensions des éléments de support 

Les entraxes minimum et les dimensions du support doivent être considérés en fonction du 
matériau du support conformément aux Annexes 5 et 8. 
 

4.2.7 Déplacements 
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Les déplacements sous charge de traction et de cisaillement dans le béton et la maçonnerie 
sont donnés au Tableau 8, Annexe 5 et au Tableau 11, Annexe 7. 

4.3 Mise en place des chevilles 

L’aptitude à l’emploi de la cheville ne pourra être garantie qu’en cas de respect des conditions 
de pose suivantes : 

 Pose par un personnel correctement qualifié sous la supervision du conducteur des travaux. 

 Utilisation de la cheville uniquement telle que fournie par le fabricant, sans échange de 
composants; 

 Mise en place de la cheville conformément aux spécifications du fabricant et aux dessins 
préparés dans ce but, au moyen des outils appropriés indiqués dans cet Agrément 
Technique Européen; 

 Vérifications avant mise en place de la cheville visant à s'assurer que la classe de résistance 
du matériau support dans lequel doit s'ancrer la cheville est identique à celle pour laquelle 
sont applicables les charges caractéristiques; 

 Respect de la méthode de perçage du trou en rotation ou en percussion telle qu’indiquée en 
Annexe 6.  

 Réalisation des trous de forage sans endommager l'armature du béton; 

 Dépoussiérage du trou, 

 Si un trou est abandonné, un nouveau perçage peut être réalisé à une distance d’au 
minimum 2 fois la profondeur du trou abandonné ; ou moins si le trou abandonné est comblé 
par un mortier de haute résistance.  

 La bague d’expansion plastique est placée à travers la pièce à fixer par de léger coups de 
marteau et la vis spéciale est vissée jusqu’à ce que la tête de la vis touche la bague 
plastique. La cheville est correctement posée si la bague plastique ne tourne pas dans le 
trou et si de légers mouvements de la vis sont impossibles après son vissage complet.  

 La température doit être  0°C lors de la pose de la cheville ;  

 Protection contre les rayons UV du soleil de la cheville non protégée. 

 

4.4 Essais sur site conformément au guide ETAG 020, Annexe B 

4.4.1 Généralités 

En l’absence de réglementation nationale, la résistance caractéristique en traction de la cheville 
peut être déterminée au moyen d’essais d’extraction réalisés sur site si les matériaux support 
présents sur le chantier sont équivalents à ceux (de catégories d’utilisation correspondantes) 
donnés en Annexe 6 de cet ATE. 

De plus, des essais sur site pour une utilisation dans des maçonneries pleines, creuses ou 
perforées ne sont possibles que si la cheville plastique possède déjà des valeurs 
caractéristiques (données en Annexe 6) dans les matériaux équivalents. 

Des essais sur site sont également possibles si une autre méthode de perçage que celle 
donnée en Annexe 6 est utilisée. 

La résistance caractéristique à appliquer à une cheville doit être déterminée sur la base d’au 
moins 15 essais d’extraction effectués sur le chantier avec une charge de traction axiale 
appliquée sur la cheville. Ces essais peuvent également être effectués dans un laboratoire 
dans des conditions équivalentes à celles du chantier. 

La réalisation et l’évaluation de ces essais ainsi que l’émission du rapport d’essais et la 
détermination de la résistance caractéristique doivent être effectuées par une personne 
compétente sous la supervision d’une personne responsable de la réalisation des travaux sur 
chantier. 

Le nombre et la position des chevilles essayées doivent être adaptés aux conditions 
particulières du site et, par exemple, être augmenté dans le cas de zones aveugles et  
importantes, de sorte que des informations fiables sur la résistance caractéristique de la cheville 
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dans le matériau support concerné puissent en être déduites. Les essais doivent prendre en 
compte les conditions pratiques d’exécution les plus défavorables. 
 

 

 

4.4.2 Assemblage 

La cheville plastique à tester doit être installée (par exemple préparation du trou foré, outil de 
perçage utilisé, foret, type de forage en percussion ou en rotation, épaisseur de la pièce à fixer) 
et, en ce qui concerne les distances entre axes et au bord, de manières similaires à celles de 
l’usage prévu. 

En fonction de l’outil de perçage utilisé, des forets en métal dur pour perçage en rotation ou en 
percussion conformes à l’ISO 5468 doivent être utilisés. Les forets doivent être changés pour 
chaque série d’essai ou respecter : 

8,25 mm < dcut ≤ 8,45 mm (GX-L 8)   et  10,25 mm < dcut ≤ 10,45 mm (GX-L 10) 

 

4.4.3 Réalisation des essais 

L’appareillage d’essai utilisé pour les essais d’extraction doit fournir un accroissement lent et 
régulier de la charge, contrôlé par un capteur de charge calibré. La charge doit être appliquée 
perpendiculairement à la surface du matériau support et doit être transmise à la cheville par 
l’intermédiaire d’une rotule. Les forces de réactions doivent être transmises au matériau support  
de telle manière que ne soit pas empêchée une éventuelle rupture de la brique. Cette condition 
est supposée remplie si les forces de réaction sont transmises soit à une brique adjacente soit 
à une distance d’au moins 15 cm de la cheville. La charge doit être augmentée continûment de 
manière à atteindre la charge ultime au bout d’une minute environ. La charge est mesurée 
lorsque la valeur ultime (N1) est atteinte. Si aucune ruine par extraction ne se produit, d’autres 
méthode d’essai sont nécessaire, comme par exemple à charge donnée. 

 

4.4.4 Rapport d’essais 

Le rapport d’essais doit contenir toutes les informations nécessaires pour évaluer la résistance 
de la cheville testée. Il doit être fourni à la personne responsable de la conception de la fixation  
être incorporé au dossier technique de l’ouvrage. 

Les données minimum requises sont : 

 Le nom du produit ; 

 le chantier, le maitre d’ouvrage, 

 la date et le lieu des essais, la température de l’air; 

 l’appareillage d’essai ; 

 le type de maçonnerie (type de brique ou de bloc, leur classe de résistance et leurs 
dimensions, la classe du mortier) ; l’évaluation visuelle des maçonneries (joint affleurant, jeu, 
régularité) ; 

 la cheville plastique et la vis spéciale utilisé pour les essais ; 

 la valeur du diamètre de coupe du foret de métal dur, mesuré avant et après perçage si un 
nouveau foret n’est pas utilisé ; 

 les résultats d’essais avec la valeur ultime N1 ; le mode de ruine ; 

 la mention complétée « Essais réalisés ou supervisés par… » ; signature ; 
 

4.4.5 Evaluation des résultats d’essais 

La résistance caractéristique FRk1 est obtenue à partir des valeurs mesurées N1 comme suit : 

FRk1  =    0,5 . N1  

La résistance caractéristique FRk1 doit être inférieure ou égale à la résistance caractéristique 

FRk donnée dans l’ATE pour des maçonneries similaires (briques ou blocs). 
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N1    =  valeur moyenne des cinq plus petites valeurs mesurées de charges ultimes.  

En l’absence de réglementation nationale, le coefficient partiel de sécurité pour la résistance 

des cheville plastique peut être Mm = 2,5  pour l’utilisation en maçonnerie. 

 
 

5 Recommandations pour le fabricant 

5.1 Responsabilité du fabricant 

Il est de la responsabilité du fabricant de garantir que les informations relatives aux conditions 
spécifiques indiquées dans les parties 1, 2 et 4, y compris les Annexes mentionnées sont 
fournies aux personnes concernées. Ces informations peuvent se présenter sous forme de 
reproduction des parties respectives de l'Agrément Technique Européen. De plus, toutes les 
données de mise en œuvre doivent figurer clairement sur le conditionnement et/ou sur une 
fiche d'instruction jointe, en utilisant de préférence une ou plusieurs illustrations. 

Les données minimales requises sont les suivantes : 

 le matériau support pour l’usage prévu ; 

 la température ambiante du matériau support lors de l’installation de la cheville ; 

 le diamètre du foret (dcut); 

 la profondeur d'installation minimale dans le matériau support (hnom); 

 la profondeur minimale du trou (h0); 

 des informations relatives à la procédure de mise en œuvre ;  

 l’identification du lot de fabrication. 

Toutes les données doivent être présentées de manière claire et précise. 
 
 

5.2 Recommandations pour l’emballage, le transport et le stockage. 

Les chevilles doivent être emballées et fournies sous forme d’un ensemble complet. 

Les chevilles doivent être stockées dans des conditions climatiques normales dans leur 
emballage d’origine protégées de la lumière. Avant installation elles ne doivent pas être 
exposée à un desséchement ou au gel de manière extrême. 
 
 
 

 Le Directeur Technique 
C. BALOCHE 
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Emploi prévu 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 1 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 

 
ETA –12/0261 
 

 

 
 

 
Légende: 
d0  = diamètre du trou percé 
hnom  = profondeur d’implantation de la bague d’expansion dans le matériau support 
h1  = profondeur du trou au point le plus profond 
h  = épaisseur du matériau support 
ttol  = épaisseur de l’enduit ou d’un revêtement non porteur 
tfix  = épaisseur de la pièce à fixer 
 
Usage Prévu : ancrage en béton fissuré ou non-fissuré et dans des maçonneries d’applications 
non-structurales 
Plage de température : -20°C à +40°C 

Température lors de la pose de la cheville  0°C  
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Type de cheville, vis spéciale 

Cheville plastique GX-L Annexe 2 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 

 
ETA – 12/0261 
 

 
Bague d’expansion de la cheville GX-L 
 
 
 
 

 
 
 

Version avec collerette pour la taille 10 uniquement 

 

 

 

Vis spéciales 
 

  
Torx PZ 
  

 
 

HEX HEX avec épaulement 
 

Version avec collerette 
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Dimensions, Matériaux, Paramètres de pose 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 3 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 

 
ETA – 12/0261 
 

Tableau 1 : Matériaux 

Dénomination Matériau 

Bague plastique Polyamide PA6, gris clair 

Vis Spéciale 
Acier, classe 5.8, Galvanisé selon ISO 4042 
Acier, classe 5.8, Galvanisé à chaud selon ISO 10684 
Acier inoxydable AISI 316; 1.4401 

 
Tableau 2: Dimensions 

Type de 
cheville 

Bague plastique Vis 

dnom hnom D1 D2 D3 D4 tfix,max H D Ls Lg T
o

rx
 

P
Z

 

H
E

X
 

H
E

X
 T

o
rx

 

é
p
a
u
le

m
e

n
t 

8x80/10 

8 70 7,8 8,5 10,5 - 

10 80 

5,5 

85 

55 

x x x - 

8x100/30 30 100 105 x x x - 

8x120/50 50 120 125 x x x - 

8x140/70 70 140 145 x x x - 

10x80/10 

10 70 9,5 10,5 13,0 17,0 

10 80 

7,0 

85 58-85 x x x x 

10x100/30 30 100 105 63-85 x x x x 

10x120/50 50 120 125 63-85 x x x x 

10x140/70 70 140 145 63-85 x x x x 

10x160/90 90 160 165 63-85 x x x x 

10x200/130 130 200 205 63-85 x x x x 

10x240/170 170 240 245 80-85 x x x x 

10x260/190 190 260 260 80-85 x x x x 

 
Dénomination: 
GX-L dnom x La / tfix : GX-L 8x80/10 
 
 
Tableau 3: Paramètres de pose 

Dénomination    GX-L 8 GX-L 10 

Diamètre du trou percé d0 = [mm] 8 10 

Diamètre de coupe du foret dcut ≤ [mm] 8,45 10,45 

Profondeur du trou au point le plus profond h1 ≥ [mm] 80 80 

profondeur d’implantation de la bague d’expansion  
dans le matériau support 

hnom ≥ [mm] 70 70 

Diamètre du trou de passage dans la pièce à fixer df ≤ [mm] 8,5 10,5 
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Résistances caractéristiques dans le béton 

 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 4 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 

 
ETA – 12/0261 
 

Tableau 4: Résistance caractéristique de la vis dans le béton et les maçonneries 

Dénomination   Acier galvanisé 
Acier 

inoxydable 
   GX-L 8 GX-L 10 GX-L 10 

Résistance caractéristique à la traction NRk,s [kN] 9,6 12,8 12,3 

Coefficient partiel de sécurité Ms
1) [-] 1,50 1,49 2,86 

Résistance caractéristique au cisaillement VRk,s [kN] 4,8 6,4 6,2 

Coefficient partiel de sécurité Ms
1) [-] 1,25 1,50 2,38 

1) en l’absence de régulation nationale 

 
Tableau 5: Résistance caractéristique en flexion de la vis dans le béton et les maçonneries 

Dénomination   Acier galvanisé 
Acier 

inoxydable 
   GX-L 8 GX-L 10 GX-L 10 

Diamètre de la vis  ds [mm] 5,5 7,0 7,0 

Résistance caractéristique en flexion MRk,s [Nm] 5,6 10,7 10,3 

Coefficient partiel de sécurité Ms
1) [-] 1,25 1,50 2,38 

1) en l’absence de régulation nationale 

 
Tableau 6: Résistance caractéristique de la bague plastique dans le béton 

Ruine par extraction   GX-L 8 GX-L 10 

Résistance caractéristique, béton ≥ C16/20 NRk,p [kN] 2,0 3,0 

Résistance caractéristique, béton   C12/15 NRk,p [kN] 1,2 2,0 

Coefficient partiel de sécurité Mc
1) [-] 1,8 1,8 

1) en l’absence de régulation nationale 

 

Tableau 7: Ruine par cône de béton et ruine en bord de dalle pour un ancrage simple et pour un 
ancrage multiple (groupe) 

Charge de traction 2) 

NRk,c = 7,2  fck,cube.hef
1,5

.
c

ccr,N
 = NRk,p.

c

ccr,N
                                avec    hef

1,5
=

NRk,p

7.2. fck,cube
  et    

c

ccr,N
≤1                                           

Charge de cisaillement 2) 

VRk ,c = 0,45. 𝑑𝑛𝑜𝑚 . ℎ𝑛𝑜𝑚 𝑑𝑛𝑜𝑚  0,2. 𝑓𝑐𝑘,𝑐𝑢𝑏𝑒.𝑐1
1,5. 𝑐2

1,5𝑐1
 

0,5
. ℎ

1,5𝑐1
 

0,5
  avec:  𝑐2

1,5𝑐1
 

0,5
≤1 et  ℎ

1,5𝑐1
 

0,5
≤1                                                                                                                 

 

c1 distance la plus courte au bord libre en direction dans la direction de la charge  

c2 distance au bord libre perpendiculaire à la direction 1 

𝑓𝑐𝑘,𝑐𝑢𝑏𝑒 résistance carac. nominale du béton en compression (mesurée sur cubes), en béton C50/60 au maximum 

Coefficient partiel de sécurité Mc
1) 1,8 

1) en l’absence de régulation nationale 
2)  

la méthode de dimensionnement selon l’ETAG 020, Annexe C doit être utilisée 
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Déplacements, Epaisseur minimale,  
Distances au bord et entraxes dans le béton 

 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 5 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 

 
ETA – 12/0261 
 

Tableau 8: Déplacement sous charge de traction  / cisaillement dans le béton 

Taille de la cheville 
Effort de traction Effort de cisaillement 

F [kN] N0 [mm] N∞ [mm] F [kN] N0 [mm] N∞ [mm] 

GX-L 8 0,79 0,46 0,21 1,14 0,74 1,11 

GX-L 10 1,19 0,35 0,47 1,71 1,57 2,35 

 
 
Tableau 9: Epaisseur minimale du support béton, distances minimales au bord et entre axes  

Taille de la cheville Béton 
hmin ccr,N cmin smin 

[mm] [mm] [mm] [mm] 

GX-L 8 
Béton   C12/15 100 100 70 70 

Béton ≥ C16/20 100 70 50 50 

GX-L 10 
Béton   C12/15 100 140 70 85 

Béton ≥ C16/20 100 100 50 60 

 
 
 
Schéma des distances et espacement 
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Résistances caractéristiques dans les maçonneries 
 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 6 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 
 

ETA – 12/0261 

 
Tableau 10: Résistance caractéristique dans les maçonneries 

Matériau support 
Apparence / 
Dimensions  

 

Méthode 
de 

perçage 1) 

Classe de 
Masse 

volumique 

Classe de 
résistance à la 
compression 

Frk
2) 

 [mm]  [kg/dm
3
] [N/mm²] [kN] 

     GX-L 8 GX-L 10 

Brique pleine en 
terre cuite  
EN 771-1 

247x118x73  

P >2,1 

fb ≥ 75 3) 3,5 4,0 

fb ≥ 20 3) 1,5 1,2 

Brique pleine  
silico-calcaire 
EN 771-2 

240x114x71  

P >1,9 fb ≥ 30 3) 1,5 2,5 

Brique en terre 
cuite perforée 
verticallement  
EN 771-1 
e.g.: Wienerberger 
Doppio Uni 120x250x120 

P >0,91 15 0,5 0,75 

Brique creuse en 
terre cuite 
EN 771-1 
e.g.: Imerys 
Optibric PV 560x200x274 

R >0,60 7,5 0,3 0,5 

Brique en terre 
cuite perforée 
verticalement 
EN 771-1 
e.g.: Bergmann 
HLZ 12 

 
240x115x113  

P >0,90 12 0,5 0,9 

Brique perforées 
silico-calcaire 
KSL-R 8DF 
DIN 106 / EN 771-2 

250x240x238 

P >1,3 15 0,5 1,2 

Coefficient partiel 
de sécurité Mm

4) 2,5  

1)
 P = perçage en percussion; R = perçage en rotation 

2)
 Résistance caractéristique FRK à la traction, au cisaillement ou à la combinaison des deux.  

La résistance caractéristique est valable pour une cheville plastique unitaire ou pour un groupe de deux ou quatre chevilles 

avec une distance entre axes supérieure ou égale à la distance entre axes smin selon le Tableau 12. Les conditions 

spécifiques de la méthode de dimensionnement doivent être prises en compte conformément au chapître 4.2.5 de l’ATE. 
3)

 f
b
 = Résistance moyenne minimum à la compression 

4)
 en l’absence de régulation nationale 
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Déplacements dans les maçonneries 
 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 7 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 
 

ETA – 12/0261 

 
Tableau 11: Déplacement sous charge de traction  / cisaillement dans les maçonneries 

Matériau support 1) 

Déplacement 

GX-L 8 GX-L 10 

F Traction Cisaillement F Traction Cisaillement 

 [kN] N0 N∞ V0 V∞ [kN] N0 N∞ V0 V∞ 

Brique pleine 
en terre cuite 
EN 771-1 

1,00 0,20 0,40 0,83 1,25 1,14 0,39 0,78 0,95 1,43 

Brique pleine  
silico-calcaire 
EN 771-2 

0.43 0,17 0,34 0,35 0,54 0,71 0,13 0,26 0,59 0,88 

Brique en terre cuite 
perforée verticalement 
EN 771-1 
e.g.: Wienerberger 
Doppio Uni 

0.14 0,15 0,30 0,12 0,18 0,21 0,11 0,22 0,18 0,27 

Brique creuse en terre 
cuite 
EN 771-1 
e.g.: Imerys Optibric PV 

0.09 0,09 0,18 0,07 0,11 0,14 0,10 0,20 0,12 0,18 

Brique en terre cuite 
perforée verticalement 
EN 771-1 
e.g.: Bergmann HLZ 12 

0.14 0,10 0,20 0,12 0,18 0,26 0,27 0,54 0,22 0,33 

Brique perforées  
silico-calcaire 
KSL-R 8DF 
DIN 106 / EN 771-2 

0.14 0,13 0,26 0,12 0,18 0,34 0,15 0,30 0,29 0,43 

1) Information sur les matériaux support de maçonnerie: voir Annexe 6, Tableau 10 
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Epaisseur minimum, Distances au bord et 
Espacements dans les maçonneries 

 

Cheville plastique GX-L 
 

Annexe 8 
 
de l’ Agrément 
Technique Européen 
 

ETA – 12/0261 

Tableau 12:  Epaisseur minimale du support, Distances minimales au bord et entre axes 
dans les maçonneries pour GX-L 8 et GX-L 10 

Matériau support Epaisseur 
minimum 

du support 

Distance 
au bord 

Distance entre axes 

Cheville 
isolée 

Groupe de cheville 

 
Perpendiculaire 

au bord libre 
Parallèle au 
bord libre  

 hmin cmin smin s1,min s2,min 
 [mm] [mm] [mm] [mm] [mm] 

Brique pleine 

en terre cuite 
EN 771-1 

115 100 250 200 400 

Brique pleine  

silico-calcaire 
EN 771-2 

115 100 250 200 400 

Brique en terre cuite perforée 
verticalement 
EN 771-1 

e.g.: Wienerberger Doppio Uni 

115 100 250 200 400 

Brique creuse en terre cuite 
EN 771-1 

e.g.: Imerys Optibric PV 

200 100 250 200 400 

Brique en terre cuite perforée 
verticalement 
EN 771-1 

e.g.: Bergmann HLZ 12 

115 100 250 200 400 

Brique perforées  

silico-calcaire 

KSL-R 8DF 
DIN 106 / EN 771-2 

240 100 250 200 400 

1)
 Information sur les matériaux support de maçonnerie: voir Annexe 6, Tableau 10 

2)
 La méthode de dimensionnement est valable pour des chevilles unitaires et pour des groupes de deux ou quatre chevilles. 

3)
 Pour une distance au bord c ≥ 200 mm en maçonneries creuses ou perforées (catégorie d’utilisation "c"), les distances entre 

axes peuvent être réduites jusqu’à  s1,min = s2,min = 100 mm, si la résistance caractéristique pour un groupe de chevilles FRk 

conforme au Tableau 10 de l’Annexe 6, est diminuée par un facteur 0,5. Les valeurs intermédiaires peuvent être interpolées.  

 
Schéma des distances et espacement 

 


